
 

 

INSCRIPTION NR. 26/09/04 

 
 Kampeerautoclub De Zwervers– UML 

Sociale zetel :  
Clementine De Niestraat 15 
9600 RONSE 
Email: secretariaat@dezwervers-UML.be   

https://dezwervers-uml.be/  
 
Nr de compte UML De Zwervers  BE 66 7350 5230 7943 – BIC: KREDBEBB 

 
Coordonnées du soumissionnaire (en lettres majuscules, svp) 
Nom:        Prénom:       

Adresse      

Tel.:      GSM nr:..       E-Mail :       

Pla. Immatr:      marque du CC :              Club :        

 
Coordonnées des participants (en lettres majuscules, svp)      
                                                                                                   
 

NOM PRENOM DATE DE NAISSANCE À payer 

                         

                        

                        

  Total à payer         

  
 

 
Initiatif : “BelgoCC 2026 Bruges autrement”   Periode : 18 au 20 septembre 2026 
 
description : Le vendredi soir il y aura une friterie. Le samedi nous nous rendons à Bruges en autocar, nous visitons Bruges d'une 
manière un peu différente, nous déjeunons à Bruges et, le soir, nous savourons un délicieux repas suivi d'une soirée dansante. Le 
dimanche, nous prenons le petit-déjeuner et nous nous faisons chouchouter par un animateur… 
 
Transport : les déplacement depuis le parking se feront en autocar  et/ou en vélo parking : parking public privatisé 
Adresse du parking : Fonteinplein; 8820 Torhout 
Arrivée  :  à partir de 15  heures, un foodtruck nous fera des frites à partir de 18h30 
 

Prix:   119.50 € pp  

 
Paiement: Montant total avant le 31 août 2026 ; l'inscription ne sera définitive qu'après paiement au; BE 66 7350 5230 7943 
 
Remarques :   INCLUS : parking, autocar, visites, guides, frites le vendredi, déjeuner le samedi midi, dîner de gala le samedi soir, 

soirée dansante et musicale, petit-déjeuner le dimanche et activité le dimanche matin 
                        NON INCLUS : dépenses personnelles, boissons le vendredi et le samedi soir ainsi que le dimanche matin 
Organisateurs : Pascale et Hugo MYNCKE,   GSM : 0497 574 70 39   Email : hugo@myncke.be 
 
 
En envoyant cette confirmation, je déclare avoir pris connaissance des conditions générales et particulières mentionnées au verso. (Il n'est pas 
nécessaire de signer ; l'envoi de cette inscription et le paiement valent acceptation, confirmation et preuve.) 

 
Faite à                                                                                           le         /  / 2026 
 
 
 
 
 
 
De Zwervers - UML, une section de l'association « Unie van Motorhome Liefhebbers » asbl, dont le siège est situé à 9600 Renaix, 
Rue Clementine De Niestraat 15, N° d’entreprise : BE 665.810.176. 
https://dezwervers-uml.be/,    secretariat secretariaat@dezwervers-UML.be   

A apporter  :  du beau temps, de la bonne humeur et éventuellement des vélos 

mailto:secretariaat@dezwervers-UML.be
about:blank
https://dezwervers-uml.be/
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Conditions générales et code de conduite 
 

Ces règles s'appliquent aux contrats de participation à une sortie « De Zwervers-UML » & UML. 
 
Promotion 
La promotion de ces initiatives peut se faire sur le site web, via le programme annuel et/ou via le dépliant. 
 
Informations du participant 
Chaque participant est prié de remplir le contrat en bonne et due forme et d'y mentionner son numéro de membre. 
 
Paiement des frais de participation : 
Ceux-ci doivent être payés au plus tard à la date d'échéance mentionnée sur le contrat ou, à défaut, un mois avant le début de 
l'initiative concernée. 
 
Responsabilité du participant 
-    Chaque participant est tenu de respecter les règles énoncées dans le code de conduite.  
-    En cas d'annulation de la participation, le comité déduira, dans la mesure du possible, les frais et obligations déjà engagés du 
montant versé par le participant. Toute personne qui ne se présente pas sans préavis ne peut prétendre au remboursement des 
frais d'inscription. 
-    En cas de paiement tardif ou d'absence de paiement, l'organisation fera appel à la liste d'attente des participants. En cas de 
récidive, la personne concernée peut être exclue, temporairement ou définitivement, des participations suivantes.  
Code de conduite 
-    Le stationnement s'effectue toujours selon les instructions des organisateurs ou de leurs représentants. Il ne sera pas tenu  
     compte des antennes paraboliques ou d'autres préférences. La sécurité passe toujours avant tout. 
-    Respectez le calme et l'ordre sur les aires de stationnement. Évitez tout bruit nocturne ou musique gênante. 
-    Lors des déplacements en camping-car, nous appliquons la règle « on part ensemble, on rentre ensemble », sauf indication  
     contraire de la direction. En cas de dérogation à cette règle, la direction doit en être informée. 
-    Veillez à toujours garder les parkings de séjour propres. Ne laissez jamais de déchets derrière vous. Lavez votre véhicule chez  
     vous, pas sur les parkings de séjour. Emportez toujours tous vos déchets avec vous, sauf si l'organisateur prévoit des points de  
     collecte spécifiques. Ne remplissez pas les poubelles des parkings avec vos déchets ménagers. 
-    Videz toujours le contenu des toilettes et du réservoir d'eaux usées uniquement aux endroits prévus à cet effet ; uriner en plein  
     air peut également être sanctionné. 
-    Prenez toujours des mesures de précaution contre les incendies et le vol. 
-    Les chiens doivent être tenus en laisse et ne doivent pas déranger les autres participants ni les riverains éventuels. Les  
     déjections canines doivent être immédiatement ramassées et éliminées correctement par leur propriétaire. 
-    Les enfants ne doivent pas jouer entre les camping-cars afin d'éviter tout dommage. Les parents sont tenus de surveiller leurs  
     enfants, tant pendant les visites que pendant les moments de loisirs. 
-    Respectez toujours les consignes communiquées par les responsables du club, les capitaines de route et les responsables de  
     groupe désignés par le comité. Portez toujours votre gilet de sécurité lorsque vous vous déplacez à vélo. 
-    Chacun est censé connaître et accepter le présent code de conduite. Les participants qui sont à l'origine de désaccords, qui  
     sapent l'autorité du comité, qui ne respectent pas le code de conduite, etc. peuvent être radiés de la liste des participants de  
     manière unilatérale et sans justification.  
-    Ce code de conduite peut être modifié à tout moment. 
 

RGPD 

- L'ASBL UML traite vos données à caractère personnel parce que vous utilisez nos services et/ou parce que vous nous avez vous-

même fourni ces données. 

- L'ASBL UML ne transmet vos données à des tiers que si cela est nécessaire à l'exécution de notre contrat avec vous ou pour se 

conformer à une obligation légale. 

- L'ASBL UML n'utilise pas de cookies ni de techniques similaires. 

- Vous avez le droit de consulter, de rectifier ou de supprimer vos données à caractère personnel. En outre, vous avez le droit  de 

retirer votre consentement éventuel au traitement des données ou de vous opposer au traitement de vos données à caractère 

personnel par l'ASBL UML, et vous disposez d'un droit à la portabilité des données. Cela signifie que vous pouvez nous demander 

de vous envoyer, ou d'envoyer à une autre organisation que vous aurez désignée, les données à caractère personnel que nous 

détenons à votre sujet dans un fichier informatique. Vous pouvez envoyer une demande d'accès, de suppression, de portabilité de 

vos données à caractère personnel, ou une demande de retrait de votre consentement ou d'opposition au traitement de vos 

données à caractère personnel à l'adresse secretariaat@dezwervers-UML.be .  

- Geert De Vriendt est le délégué à la Protection des Données de l'asbl UML. Il est également joignable à l'adresse 

secretariaat@dezwervers-UML.be .  

 

Version décembre 2024 
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